
Quel est le taux vibratoire de… ?
Le taux vibratoire est une mesure énergétique du niveau de vibrations d’un organisme, d’un lieu, d’un objet, d’une 
pensée… Car tout émet des vibrations, mais selon des intensités différentes.
Ainsi, la qualité de n’importe quel lieu ou chose peut-être mesurée. Le taux vibratoire s’exprime en unités Bovis (u.B). 
Cette version élargie du biomètre de Bovis vous permettra de connaître le taux vibratoire de hauts lieux de vibrations ! 
Vous pouvez également utiliser le cadran HAUT LIEU DE VIBRATION.
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